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Les étudiants traiteront, au choix, l’un des deux sujets suivants :  
 
1°- Dissertation : La considération pour la victime dans le droit de la responsabilité civile  
 
2°- Commentaire : Commentez l’arrêt rendu par la 2e chambre civile de la Cour de 
cassation le 17 janvier 2019 (n° 17-28281)  
 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Y... a été blessé à la suite du déraillement du train dans 

lequel il voyageait, provoqué par la présence sur les voies d'une remorque appartenant à M. 

A..., laquelle avait dévalé une pente alors que M. Z... y chargeait des bottes de foin ; que M. 

Y... a assigné la SNCF en indemnisation de ses préjudices ; que la SNCF a assigné en 

responsabilité et garantie M. A... et son assureur de responsabilité civile, la société MMA 

IARD , M. Z..., ainsi que la Caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles, dite société 

Groupama Centre Atlantique, recherchée comme assureur de la remorque ;  

 

Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier 

moyen et sur la première branche du second moyen, annexés, qui ne sont manifestement pas 

de nature à entraîner la cassation ;  

 

Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche :  

 

Vu l'article 1382, devenu 1240, du code civil ;  

 



Attendu que pour débouter les établissements publics à caractère industriel et commercial 

SNCF mobilités et SNCF réseau (la SNCF) de leurs demandes, l'arrêt retient que, malgré la 

présence anormale de la remorque appartenant à M. A... sur la voie ferrée provoquée par 

l'action de M. Z..., la cause immédiate et directe du dommage était le défaut de 

communication efficace entre le régulateur et le conducteur du train n° 3661 et le défaut de 

recours à la procédure de coupure de courant d'urgence des trains circulant sur voie ferrée et 

que, si M. A... avait pu commettre des manquements en qualité de commettant, il n'en 

demeure pas moins que l'absence de réaction utile de la SNCF due à une accumulation de 

dysfonctionnements a été un événement directement causal et un paramètre déterminant dans 

la réalisation du dommage, en sorte que l'action de la SNCF a été déterminante et directe dans 

les circonstances et la réalisation de l'accident même s'il ne s'agit pas à proprement parler 

d'une cause chronologiquement première ;  

 

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il ressortait de ses propres constatations que, sans la présence de 

la remorque sur la voie ferrée, aucune collision ne serait intervenue, de sorte que cette 

remorque constituait l'une des causes nécessaires du dommage, la cour d'appel n'a pas tiré les 

conséquences légales de ses propres constatations et a violé le texte susvisé ;  

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la troisième branche du second 

moyen :  

 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 septembre 2017, entre les 

parties, par la cour d'appel de Limoges ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 

l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 

d'appel de Poitiers ;  

 
 


